
Introduction et définitions. 

La pénibilité V.1 (version loi 2010) :
• Prévention de la pénibilité,

• Réparation de la pénibilité,

• Les facteurs de pénibilité. 

La pénibilité V.2 (version loi 2014) :
• Le compte pénibilité,

• Les seuils réglementaires,

• Traçabilité et déclaration,

• Contrôle et contentieux,

• Accords et plans d’action, référentiels de branche. 

La pénibilité V.3 (version ordonnances 2017).

D
RO

IT
 S

O
C

IA
L 

ET
 R

ES
SO

U
RC

ES
 H

U
M

A
IN

ES
 

V
I. 

A
C

C
ID

EN
TS

 D
U

 T
RA

VA
IL

 /
 M

A
LA

D
IE

 P
RO

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
 /

 P
ÉN

IB
IL

IT
É 

 
  L

A
 P

ÉN
IB

IL
IT

É 
: D

U
 D

IA
G

N
O

ST
IC

 A
U

 P
LA

N
 D

’A
CT

IO
N

OBJECTIFS :

Christiane ENGELSTEIN – SSETI

 formation@sseti.fr     03 87 74 34 19

CONTACT ET INSCRIPTION :

Identifier les principales 
dispositions réglementaires 
relatives à la prévention de 
la pénibilité,

Appréhender la conduite 
d’une démarche 
d’évaluation et de 
prévention de la pénibilité,

Acquérir les principes 
méthodologiques pour 
réaliser un diagnostic, 
bâtir un plan d’actions ou 
un accord et assurer la 
traçabilité des expositions.
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PROGRAMME :

PUBLIC :

Dirigeants ou salariés en 
charge ou impliqués dans 
la question de la prévention 
des risques professionnels.

VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL / MALADIE PROFESSIONNELLE / PÉNIBILITÉ

DROIT SOCIAL ET RESSOURCES HUMAINES

FICHE 53

LA PÉNIBILITÉ :  
DU DIAGNOSTIC AU PLAN D’ACTION

Cette formation vous permettra de faire le point sur les différents dispositifs liés à la pénibilité 
issus des lois de réforme des retraites. Quels sont les facteurs de pénibilité, que faut-il suivre 
ou déclarer, comment fonctionne le compte pénibilité ?

DURÉE

1 jour
(7 heures)

TARIF
Consulter notre 

calendrier

PRÉREQUIS
Connaissances de 
base en droit du 

travail

Modalités d’évaluation  
et de sanction : 

Le stagiaire sera évalué 
par le formateur selon sa 
participation active lors des 
temps d’échanges et au 
cours des cas pratiques. 
Une attestation sera délivrée 
à l’issue de la formation.

Méthode et  
moyens pédagogiques : 

Présentation des principes 
juridiques et échanges 
autour de mises en situation 
pratiques, et remise d’un 
support pédagogique.

66




